


































VI1 - NATrmE ET PORTEE DES PRESCRIPTIONS PARTICULTERES 

Elles concernent : 

a) Les parties de terrain classées en Zone Rouge au "périmètre du,risquel' et désignées sous 
le sigle NDr du Plan d'Occupation des Sols modifié de TROO. 

Les terrains dans cette situation sont inconstructibles. Seul, l'aménagement, la surélévation 
et la démolition de bâtis existants sont autorisés, mais au préalable le pétitionnaire devra 
faire effectuer une étude géotechnique. 

b) Les parties de terrain situées en Zone Bleue et désignées sous le sigle UAar, UAbr, UAcr, 
sont constructibles mais au préalable le pétitionnaire devra faire effectuer une étude 
géotechnique en rapport avec la construction ou la démolition du bâti qu'il souhaite effectuer 
sur son terrain. Cette étude devra fixer de façon précise les prescriptions techniques à 
respecter pour les fondations et structures des constructions. 

Cette obligation est reprise dans le règlement du Plan d'occupation des Sols correspondant à 
ces zones. 






